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Par ASSP en date du 18/04/2024, il  a  été
constitué  une  SAS  à  capital  variable
dénommée  :

M4D
Siège social : 4, quai du Commerce 69009
LYON 09 Capital minimum : 50 € Capital
souscrit  :  139  €  Capital  maximum  :
500000  €  Objet  social  :  L’acquisition,
l’achat en vue de la revente,  la  vente,  la
cession,  la  prise  à  bail,  la  location,  la
construction, l’exploitation, l’aménagement,
la  commercialisation,  la  division  et/ou  la
rénovat ion  de  tous  biens  ou  droits
immobil iers  ;
– Toutes opérations de marchand de biens
en matière mobilière ou immobilière ;
– La participation directe ou indirecte de la
société  dans  toutes  sociétés  immobilières,
de  marchand  de  biens,  de  transactions
immobilières ou de prestations de services
en  matière  immobilière,  ainsi  que  dans
toutes  opérations  immobilières,  financières,
mobilières  et  dans  toutes  entreprises
commerciales  ou  industrielles  pouvant  se
rattacher  directement  ou  indirectement  à
l’objet  social  ou  à  tout  objet  similaire  ou
connexe ;
Et plus généralement, toutes les opérations
commerciales,  financières,  industrielles,
mobilières  ou  immobilières  pouvant  se
rattacher  directement  ou  indirectement  à
l’objet  social  précité  et  à  tous  objets
similaires  ou  connexes  susceptibles  d’en
favoriser  la  réalisation.  Président  :  M
DEARDEN  Michael  demeurant  4,  quai  du

https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/


Commerce  69009  LYON  09  élu  pour  une
d u r é e  d e  5  a n s .  Admiss ion  aux
assemblées et exercice du droit de vote
: Chaque associé a le droit de participer aux
décisions, par lui-même ou par mandataire.
Chaque action donne droit  à une voix.  Le
droit  de  vote  attaché  aux  actions  est
propor t ionne l  au  cap i ta l  qu ’e l les
représentent.  Clauses  d’agrément  :  La
cession  d’actions  entre  associés  est  libre
sous  réserve  de  la  purge  du  droit  de
préemption de chaque associé.
La cession d’actions à un tiers non associé
est,  une  fois  le  droit  de  préemption  des
associés purgé dans les conditions prévues
supra, soumise à l’agrément de la Société
dans les conditions décrites ci-après. Durée
: 99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de LYON.

Vous pouvez consulter l'annonce à l'adresse suivante :
https://annonces-legales.lyoncapitale.fr/annonce/8ce712f6-beb4-4bba-8c93-04a31be3cb00-form-instance
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